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Décision Générale colonial

Décision n° 730  MILITAIRE HORS CADRES
n° 730

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

9 septembre 1943

Numéro JO

n° 18 du 15/09/1943
Date  du numéro

15 septembre 1943

T E X T E  I N T É G R A L

Un congé de convalescence de trois mois, valable à compter de la date d’arrivée à des tination est accorde au Chef de Bataillon 

d infanterie Coloniale CHEDEV II I E Edouard en service I lors-Cadres à la Côte Française des Somalis, pour en jouir en 

SYRIE.

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-730-milita Page 1 / 1


